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INSTALLATION DE LA NOUVELLE 
COMMISSION LOCALE DE L’EAU
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Modifications intervenues

Arrêté préfectoral du 13 août 2012

- Collège des élus :

M. Jacques TRICARD, maire de St-Florentin (36)

M. Raymond THOMAS, maire d’Ecueillé (36)

M. Daniel CHAMPION, adjoint au maire de Chenonceaux (37)M. Daniel CHAMPION, adjoint au maire de Chenonceaux (37)

M. Gérard GARDEY, VP syndicat canal de Berry (41)

M. Christian BIGOT, président syndicat Modon (36)

- Collège des usagers : 

Désignation « es-qualité » (M. le Président ou son représentant)

- Collège de l’Etat :

15 > 13 mb (suppression de la DIRECCTE et de l’UT DREAL 41)

MISE > DDT
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ELECTION DU PRÉSIDENT
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Vote à bulletins secrets



ÉLECTIONS DES VICE-PRÉSIDENTS ET 
DES MEMBRES DU BUREAU
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Membres du Bureau

Proposition > reconduction
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ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA 
DERNIÈRE RÉUNION
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Remarques reçues

DREAL Centre

M. Philippe CARRE (représentant de la DREAL Centre) répond qu’il ne connaît pas avec précision la 
situation du bassin du Fouzon (les valeurs sont définies par arrêté préfectoral, sauf les valeurs aux 
points nodaux qui sont fixées par le SDAGE), mais qu’il peut apporter un éclairage sur la 
signification de ces seuils et les méthodes de définition. Tout d’abord c’est le DCR (Débit de Crise) 
qu’il faut prendre en compte pour définir une situation de crise, c’est à partir de ce débit que ne 
peuvent persister que les activités essentielles (milieu biologique, eau potable, sécurité incendie, 
etc.). Le but du DSA est justement d’éviter d’atteindre le DCR, c’est un premier seuil pour etc.). Le but du DSA est justement d’éviter d’atteindre le DCR, c’est un premier seuil pour 
commencer à prendre des mesures de restrictions. De mémoire, il lui semble que la méthode pour le 
définir consiste à identifier la valeur de débit 2 à 3 semaines avant d’arriver au DCR, l’hydrogramme 
à la station est utilisé pour le déterminer. Par ailleurs, il précise qu’une réflexion globale a eu lieu 
en 2011 au niveau du Ministère de l’Ecologie (notamment dans l’Indre) pour harmoniser ces valeurs 
sur les sous-bassins en lien avec chaque point nodal, revoir le raisonnement et éventuellement les 
réviser sur l’ensemble du bassin. Les valeurs propres aux points nodaux ne peuvent être revues 
qu’avec la prochaine révision du SDAGE.

Pays de Valençay en Berry (courrier)
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RÉVISION DES ZONES VULNÉRABLES À 
LA POLLUTION PAR LES NITRATES 
D’ORIGINE AGRICOLE

Directive Nitrates

5e délimitation des zones vulnérables
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• Directive Nitrates du 12/12/1991
– 5e délimitation des zones vulnérables

• Février 2012, la France est assignée 
devant la CJCE > contentieux sur :

Contexte et cadre réglementaire

devant la CJCE > contentieux sur :
• les programmes d’action, hétérogènes 

et inefficaces > modification de leur 
architecture et renforcement de leur 
contenu

• la désignation des zones vulnérables, 
insuffisante et ne prenant pas en compte 
l’eutrophisation marine

X
°° °°)
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Secteurs ciblés par la Commission 
Européenne

X
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5ème campagne de surveillance

Collecte et analyse des résultats

1er oct. 2010

Première information

Concertation locale

5 juil. 2012

Consultation des CLE, CG, CR, 
26 juil. 2012

18 juin. 2012

13 juil. 2012

DREAL de bassin 

Loire-Bretagne

Comité de bassin

Préfets de 

département

Préfets de région et 

7 mai 2012

30 sept. 2011

Calendrier 2012 (Loire-Bretagne)

13

Consultation des CLE, CG, CR, 

Ch. Agri, CODERST
8 oct. 2012

Arrêté de classement

Arrêtés fixant le programme 

d’actions

31 déc. 2012

mi-2013

Préfets de région et 

de département

Préfets

Comité de bassinAvis

Préfet coordonnateur 

de bassin

13 déc. 2012
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Sont désignées comme zones vulnérables :

� Les zones atteintes par la pollution : 

� Eaux souterraines et superficielles, notamment celles servant à 
l’alimentation des captages d’eau potable, dont la teneur est > à 50mg/l

� Eaux d’estuaires, eaux côtières et eaux douces superficielles ayant subi 

Critères de délimitation des zones 
vulnérables Art. R211-75 et 76 

du code de l’environnement

� Eaux d’estuaires, eaux côtières et eaux douces superficielles ayant subi 
une eutrophisation susceptible d’être combattue par réduction des 
apports en azote

� Les zones menacées par la pollution

� Eaux souterraines et superficielles dont la teneur en nitrate est comprise 
entre 40 et 50 mg/l avec une tendance à la hausse (données sur 10 ans 
pour les eaux superficielles et sur 20 ans pour les eaux souterraines)

� Eaux d’estuaires, eaux côtières et eaux superficielles montrant une 
tendance à l’eutrophisation susceptible d’être combattue par réduction 
des apports en azote

X
°° °°)
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Compatibilité avec la DCE

• Valeurs retenues
• L’analyse des données s’effectue sur le percentile 90, prévu par la 

DCE pour l’appréciation de l’état écologique (jusqu'ici une moyenne 
annuelle ou interannuelle était utilisée)

X
°° °°) • Périmètre retenu

• Raisonnement à la masse d’eau (unité d’évaluation de la DCE)

• unité d'évaluation ESU = BV alimentant la masse d'eau sup.

• unité d'évaluation ESO = masse d'eau souterraine
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• Une commune peut être classée pour un, deux ou 
trois motifs

Considérations propres au bassin Loire-
Bretagne

• Si plus de 30% de la surface communale est incluse 
dans la masse d’eau, la commune est proposée au 
classement

X
°° °°)
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Rapport de synthèse OSPAR : 
révision 2007

Considérations propres au bassin Loire-
Bretagne

PA : zones à problème (Problem Aera)

PPA : zones potentiellement à 
problème (Potentiel Problem Aera)

NPA : zones sans problème (Non 
Problem Aera)

X
°° °°)
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• Pour l'eutrophisation marine « Loire » : définition d'un seuil de 
teneur moyenne en nitrates à l'exutoire des grandes masses d'eau 
superficielles

Considérations propres au bassin Loire-
Bretagne

X
°° °°)

11,5 mg/L

1985
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• Sur le critère eaux souterraines

– SAGE Cher aval : 9 MESOUT niveau 1

– 4 non-traitées dans l’étude

Projet de zonage sur le bassin Loire-
Bretagne

– 4 non-traitées dans l’étude
• 76 : ME N 06-07, obj. 2027 > tout déjà classé

• 85, 94, 109 : BE N 06-07

– 5 traitées dans l’étude
• 2 extension non-proposée : 84, 137

• 3 extension proposée : 93, 95, 122

X
°° °°)

Séance plénière de la CLE du SAGE Cher aval – 25/09/2012



Projet de zonage sur le bassin Loire-
Bretagne

Cour-Cheverny
2011 : 46,3 mg/L

Contres
2011 : 54,0 mg/L

X
°° °°)

2011 : 54,0 mg/L

Contres
2011 : 55,0 mg/L

Pontlevoy
2011 : 40,0 mg/L



Projet de zonage sur le bassin Loire-
Bretagne

St-Laurent-de-Lin
2011 : 71,0 mg/L

Esvres

X
°° °°)

Esvres
2011 : 55,0 mg/L

Tauxigny
2011 : 66,8 mg/L



Projet de zonage sur le bassin Loire-
Bretagne

St-Léger-de-
Montbrillais
2011 : 49,0 mg/L Crézancy -en-

X
°° °°)

Diou
2011 : 45,6 mg/L

Crézancy -en-
Sancerre
2011 : 45,5 mg/L

Archigny
2011 : 43,7 mg/L

Graçay
2011 : 42,6 mg/L

Genouilly
2010 : 40,5 mg/L



Projet de zonage sur le bassin Loire-
Bretagne
Fouzon aval
2011 : 40,9 mg/L

Nahon médian
2011 : 43,2 mg/L

Nahon aval
2011 : 36,2 mg/L

Fouzon amont
2011 : 40,2 mg/L

X
°° °°)
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Renon
2011 : 52,9 mg/L

Céphons
2011 : 57,3 mg/L



• Sur le critère masses d’eau 
superficielle
– Fouzon aval : tendance à la baisse depuis 

10 ans

Projet de zonage sur le bassin Loire-
Bretagne

10 ans
• BV masse d’eau pas proposé

– Fouzon amont : 40 mg/L en 2010, 
tendance légèrement à la hausse depuis 
7 ans

• BV masse d’eau proposé au classement

X
°° °°)
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• Sur le critère masses d’eau 
superficielle
– Nahon : dépassement de 40 mg/L en 

2010 et 2011, mais aucune donnée 

Projet de zonage sur le bassin Loire-
Bretagne

2010 et 2011, mais aucune donnée 
disponible pour les années précédentes

• Impossible d’établir une tendance

• BV masse d’eau pas proposé

– Renon : dépassement de 50 mg/L en 
2011, régulier depuis 2007

• BV masse d’eau proposé au classement

X
°° °°)
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• Sur le critère eutrophisation 
marine
– Station aval du Cher : moyenne 2011 = 

15,4 mg/L

Projet de zonage sur le bassin Loire-
Bretagne

15,4 mg/L

– Station immédiatement en amont : 
moyenne 2011 = 10,2 mg/L

• Le BV du Cher n’est donc pas 
proposé sur ce critère

X
°° °°)
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Projet de zonage sur le bassin Loire-
Bretagne

X
°° °°)

Séance plénière de la CLE du SAGE Cher aval – 25/09/2012



Projet de zonage sur le bassin Loire-
Bretagne

X
°° °°)



Nbre de 
communes 
du BV du 
Cher aval

Projet de zonage sur le bassin Loire-
Bretagne

59

93

classées

non-classées

X
°° °°)

59

208
1

64

déjà classées

nouvellement classées 
eaux sout

nouvellement classées 
eaux sup + eaux sout

nouvellement classées 
eaux sup

non-classées

2007

2012
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Enjeux et objectifs du SAGE
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Avis reçus des partenaires

• CR Centre > favorable

• CG 41 > défavorable
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• CG 41 > défavorable

• Ch. Agri 36, 37 et 41 > défavorable



MODIFICATION DES RÈGLES DE 
FONCTIONNEMENT DE LA COMMISSION
LOCALE DE L'EAU
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QUESTIONS DIVERSES
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Questions diverses

- Etude « Tendance, Scénarios, Stratégie »

- Etude « Pré-localisation des zones humides »

- Enquête EP Loire « Renforcement des synergies - Enquête EP Loire « Renforcement des synergies 
territoriales »

- Contrat territorial – BV du Fouzon

- Courriers divers
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